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Les solutions de répit 
 
 
 
 
«J’aide mon conjoint ou mon parent au quotidien.  
J’ai besoin de souffler un peu. Comment faire ?» 
 
Souvent, la famille ou l’entourage proche (les aidants) contribuent 
au maintien à domicile d’une personne âgée dépendante. Des 
temps de pause, des espaces personnels, pour chacun, peuvent 
être bénéfiques et permettre ainsi la poursuite du maintien à do-
micile le plus longtemps possible. 
 
 
> L’accueil de jour 
 
Qui peut en bénéficier ? 
L’accueil de jour est une réponse institutionnelle au maintien à domicile 
des personnes âgées dépendantes. Il apporte un soutien aux proches 
et une prise en charge adaptée de la personne accueillie, en journée 
 
Il s’adresse notamment aux personnes âgées, qui ne sont plus suffi-
samment autonomes pour rester seules à domicile toute la journée. 
 
 
Comment y accéder ? 
Les conditions d’admission varient suivant les établissements. Pour 
toutes demandes d’admission auprès d’un établissement, veuillez vous 
connecter sur viatrajectoire : https://trajectoire.sante-ra.fr/ 
 
 
Le coût ? 
Le tarif de l’accueil de jour se compose : 
 d’un tarif d’hébergement ; 
 d’un tarif dépendance, correspondant au GIR (degré de dépen-

dance) de la personne âgée. 
 
 
Quelle prise en charge ? 
L’accueil de jour peut être pris en compte dans un plan d’aide APA à 
domicile (voir Fiche Allocation personnalisée d’autonomie). D’autres 
aides peuvent venir éventuellement compléter la prise en charge 
(CARSAT, organismes de retraites complémentaires, mutuelles…). 
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Liste des accueils de jour 

 
 
Le Chênois 
16 rue Alfred Engel – 90800 Bavilliers - Tél. 03 84 90 39 00 
 
La Rosemontoise 
1 Avenue Oscar Ehret – 90300 Valdoie - Tél. 03 84 58 44 20 
 
Les Vergers 
11a rue de Leval – 90110 Rougemont Le Château - Tél. 03 84 27 65 00 
 
Pole Gérontologique Pompidou 
14, rue de Mulhouse – 90000 Belfort – Tél : 03 84 55 92 50 

 
 
 
 
> L’hébergement temporaire 
 
Qui peut en bénéficier ? 
Toute personne âgée de plus de 60 ans peut solliciter un accueil tem-
poraire en établissement (maison de retraite - EHPAD) ou en famille 
d’accueil. 
L’accueil temporaire est un accueil, comme son nom l’indique, qui 
s’inscrit dans une durée déterminée (date de début et date de fin de 
séjour) : répit, absences de la famille, travaux dans le logement, isole-
ment, situation difficile... 
 
Comment y accéder ? 
Les établissements EHPAD (maisons de retraite) et les accueillants 
familiaux disposent, pour la plupart, de places en accueil temporaire. 
 
Le coût ? 
L’hébergement temporaire, en EHPAD, relève des mêmes conditions 
de tarification qu’un hébergement permanent. Il se divise entre : 
 le tarif d’hébergement ; 
 le tarif dépendance, correspondant au GIR (degré de dépendance) 

de la personne âgée ; 
 le tarif soins. 
 
Les tarifs hébergement et dépendance sont calculés au prorata de la 
durée de séjour. Ils sont à la charge de la personne accueillie. 
 
Quelle prise en charge ? 
L’accueil temporaire peut être pris en compte dans un plan d’aide APA 
à domicile (voir fiche Allocation personnalisée d’autonomie). D’autres 
aides peuvent éventuellement venir compléter la prise en charge 
(CARSAT, organismes de retraites complémentaires, mutuelles…). 
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Qui contacter ? 
Les conditions d’admission varient suivant les établissements. 
Pour toutes demandes d’admission auprès d’un établissement, 
veuillez vous connecter sur viatrajectoire : 
https://trajectoire.sante-ra.fr/ 
 
 
Pour toutes demandes d’accueil, il convient au préalable de contacter le 
Service Personnes Agés du Département ou la plateforme de répit. 
 
Pour les accueillants familiaux, vous pouvez vous adresser au référent 
Accueil Familial du Conseil départemental au Service Personnes 
Agées.  
 
 
Liste des hébergements temporaire en EHPAD 
 
Le Chênois 
16 rue Alfred Engel – 90800 Bavilliers - Tél. 03 84 90 39 00 
 
La Rosemontoise 
1 Avenue Oscar Ehret – 90300 Valdoie - Tél. 03 84 58 44 20 
 
Les Vergers 
11a rue de Leval – 90110 Rougemont Le Château - Tél. 03 84 27 65 00 
 
La Miotte 
1 avenue de la Miotte 90000 Belfort - Tél. 03 84 55 54 54 
 
Pole Gérontologique Pompidou 
14, rue de Mulhouse – 90000 Belfort – Tél : 03 84 55 92 50 
> Les haltes de répits 
 
La plateforme peut intervenir auprès de tout aidant familial d’une per-
sonne atteinte d’une maladie neurodégénérative. Cette intervention 
peut se dérouler à son domicile ou sur sites (Belfort, Héricourt, Montbé-
liard…). 
 
 
La halte répit Alzheimer de Belfort 
Maison de Quartier des Forges 
 
Des activités variées et adaptées sont proposées aux capacités de 
chacun. Elles sont encadrées par une équipe de bénévoles de France 
Alzheimer 90 et une assistante de soins en gérontologie. Coût : 2 €. 
 
La Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants 
14 rue de Mulhouse – 90000 BELFORT - Tél : 0 805 290 745 numéro 
vert 
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> Où s’adresser ? 
 
Service Personnes âgées 
Maison de l’Autonomie – Centre des 4 As 
4 rue de l’As de Carreau – 90000 Belfort 
Tél : 03 70 04 89 00 
Accueil du lundi au vendredi, de 8h45 à 12h et de 14h à 16h30 
www.territoiredebelfort.fr 
 
 
 
 
 
Pour toutes demandes concernant l’aide au répit, il convient de contac-
ter la Plateforme de répit – Tél : 0 805 290 745 numéro vert 
 


